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Botanique.

Professeur: N. B. DzsMARïEAU.

L'obiet de ce cours est la connaissance des végétaux, de leurs

caractères, de leur différence et de leur classification méthodique

Pour les besoins de ce cours, le Professeur possède un nche Uer-

bier et des préparations clastiques, avec lesquels MM. les ii^m-

diants peuvent suivre de visu, les descriptions qui sont données

Les plantes possédant des propriétés thérapeutiques sont 1
objet

de descriptions particulières.

Jurisprudence Médicale.

Professeur : L. B. Durocher.

Le but de ces lectures est de montrer l'application des sciences

médicales aux questions de droit, et de faire connaître les règles a •

suivre dans les enquêtes médico-légales.

Dans une première section, il est traité des attentats contre

la santé et la vie. Blessures, plaies, ecchymoses, brûlures asphy-

xie par submersion, pendaison, strangulation, mort par le troia,

la chaleur, la faim, les gaz délétères, etc.

Dans une seconde section, des affections mentales :
la foUe,

la responsabilité légale, etc.
,

Dans une troisième section, des attentats aux mœurs, a la

pudeur et à la reproduction de l'espèce : le viol, la grossesse,

l'accouchement, l'avortement, l'infanticide, etc.

Médecine opératoire.

Professeur : J. A. S. Brunelle.

Le cours de médecine opératoire a été établi dans le but d'ha-

bituer MM. les Etudians à faire eux-mêmes les opérations chirur-

gicales sous la direction du Professeur.

La première partie du cours comprend les procédés de la petite

Chirurgie, l'application des band?^ges, etc.

La seconde, les appareils à fracture, etc.

La troisième, les ligatures d'artères, etc.

T - ^—'A i->-, ».^.^..»'iti'^"° » rii«!pr«finris sur le cadavre, etc.
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